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SERVICE HISTORIQUE DE LA DÉFENSE : dépar-
tement marine.

DÉCISION N° 9144/DEF/CAB/SDBC/CPAG rela-
tive au patrimoine de la flottille 24 F et de l’esca-
drille 2 S.

Du 04 juillet 2002.

NOR D E F M 0 2 5 3 4 1 8 S

Référence :
Instruction 1515/DEF/EMA/OL/2 du 23 septem-

bre 1983 (BOC, p. 5651 ; BOEM 685*) modi-
fiée.

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 685

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 4,
2007, texte 1.

1. La flottille 24 F est, à titre exceptionnel, instituée
héritière par filiation directe de l’escadrille 2 S et
reprend de droit le patrimoine de l’ex-flottille 24 F ; à
ce titre, les fanions de ces deux formations constituent
ensemble le fanion d’unité de la flottille 24 F.

2. Les militaires de la flottille 24 F sont autorisés à por-
ter la fourragère tressée aux couleurs du ruban de la
croix de guerre 1914-1918 attribuée à l’escadrille 2 S et
le nom de celle-ci sera mentionné sur la bande légendée
du bonnet de marin.

3. Les insignes des décorations ou citations obtenues
par la flottille 24 F devront être exclusivement épinglés
sur le fanion de celle-ci.

4. Le patrimoine de l’escadrille 2 S sera restitué inté-
gralement en cas de recréation de cette formation, et, en
particulier, sa fourragère.

5. Le chef d’état-major de la marine est chargé de
l’exécution de cette décision qui sera publiée au Bulle-
tin officiel des armées sous le timbre du service histo-
rique de la marine.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint du cabinet civil et militaire,

Christian PIOTRE.

DIRECTION DE LA FONCTION MILITAIRE ET
DU PERSONNEL CIVIL : sous-direction de la pré-
vision, des études et de la réglementation.

CIRCULAIRE N° 301872/DEF/SGA/DFP modi-
fiant la circulaire n° 300245/DEF/SGA/DFP/PER/
5 du 2 février 1999 (BOC, p. 2103 ; BOEM 341* et
355-1*) relative aux formations qualifiantes des
ouvriers de l’État.

Du 23 juin 2006.

NOR D E F P 0 6 5 1 7 3 5 C

Pièces jointes :
Deux annexes.

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 4,
2007, texte 2.

La circulaire 300245/DEF/SGA/DFP/PER/5 du  02
février 1999 est modifiée à compter du 1er juillet 2006,
comme suit :

Remplacer les annexes I et II par les annexes I et II
suivantes : 

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, directeur de la fonc-
tion militaire et du personnel civil,

Jacques ROUDIERE.
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ANNEXE I.

LISTE D’AGRÉMENT DES FORMATIONS QUALIFIANTES.

(en application du titre V paragraphe 3-1 de l’instruction 154/DEF/SGA du  20 février 1995 (BOC, p. 
1347 ; BOEM 355-1*) modifiée relative à la nomenclature des professions ouvrières).

Tableau 1. Liste d'agrément des formations qualifiantes.
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ANNEXE II.

COORDONNÉE DES ORGANISMES QUI DISPENSENT LES FORMATIONS QUALIFIANTES.

SIGLE ORGANISME ADRESSE N°TÉLÉ-
PHONE

N°TÉLÉCO-
PIE

EFSOAA 
Rochefort

École de formation des
sous-officiers de l’armée de
l’air Rochefort.

Base aérienne 721 
17133 Rochefort Air

05.46.88.80.00 05.46.88.81.66

ESAG Angers École supérieure d’applica-
tion du génie à Angers.

Caserne Eblé 

BP 4125

49041 Angers cedex 
01

02.41.24.82.99 02.41.24.83.39

ESCAT Roanne Établissement spécialisé du
commissariat de l’armée de
terre

BP 504

42328 Roanne cedex

04.77.44.10.49 04.77.44.10.36

ESAM Bourges École supérieure d’applica-
tion du matériel

Quartier carnot

Avenue Carnot

18000 Bourges

02.48.68.74.99 02.48.68.74.59

DRH/CFBT Centre de formation de
Brest de la direction des res-
sources humaines de la
délégation générale pour
l’armement

Route de Carpon

BP 91

29240 Brest Naval

02.98.22.72.89 
ou 

02.98.22.66.96

02.98.22.62.63

ESAT Rennes École supérieur d’applica-
tion des transmissions

Quartier Leschi

BP 18

35998 Rennes 
Armées

02.99.84.32.99 02.99.84.32.98

Groupe FIM Groupe de formation inter-
professionnelle de la Man-
che

Rue des vindits

50130 Cherbourg-
Octeville

02.33.78.86.88 02.33.78.86.89

DRH/CFBS Centre de formation de
Bourges de la direction des
ressources humaines de la
délégation générale pour
l’armement

2 boulevard Lahi-
tolle

18021 Bourges 
cedex

02.48.66.51.51 02.48.66.50.28

INPP Marseille Institut national de plongée
professionnelle

3 Port Pointe rouge

13008 Marseille

04.91.73.34.62 04.91.73.83.01
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